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Dans ce numéro : 

Municipalité Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 

B onjour, 
 

Rencontre avec Hydro-

Québec 

Le 5 octobre prochain, à 10h, 
des représentants d’Hydro-
Québec seront sur place pour 
rencontrer la population et 
pour répondre aux questions 
et préoccupations des rési-
dents sur l’état du réseau élec-
trique, des équipements, sur 
les travaux prévus sur l’île et 
sur le protocole d’intervention 
lors des pannes d’électricité. 
Ils ne viennent pas souvent, 
c’est l’occasion de venir les 
rencontrer pour s’informer. 
Nous vous attendons nom-
breux. La rencontre aura lieu 
au Centre communautaire de 
l’île. 
 
Nouveau rôle d’évaluation 

Le nouveau rôle d’évaluation, 
qui sera en vigueur pour les 
exercices financiers 2024, 
2025 et 2026, vient d’augmen-
ter de près de 40%. Vous pou-
vez passer au bureau munici-
pal pour prendre connaissance 
de l’impact de ce nouveau rôle 
sur l’évaluation de votre pro-
priété. 
 

Projets de rénovation à 

compléter 

Nous profiterons des deux 
projets de construction pour 
relancer pour une 3e fois un 
appel d’offres pour la réno-
vation de la cabane du criard, 
de la cabane à l’huile et de 
l’abri à bateau sur le terrain 
de l’École Michaud. Nous 
n’avions reçu aucune sou-
mission pour la rénovation 
de ces trois bâtiments lors 
des 2 appels d’offres précé-
dents. 
 
Service héliporté 

C’est déjà la fin de la saison 
de navigation qui s’annonce. 
La STQ est présentement en 
appel d’offres pour trouver 
un nouveau fournisseur de 
service qui remplacera Go-
Hélico qui a été dissous au 
printemps 2023. Nous allons 
travailler pour maintenir un 
horaire semblable à celle des 
deux dernières années avec 
des heures de service prolon-
gées les mercredi et jeudi qui 
font une bonne différence 
pour les résidents.  
 
 

Projet de construction d’un 

garage municipal 

Bonne nouvelle! Notre projet 
de garage municipal a finale-
ment été retenu en présélec-
tion dans le cadre du pro-
gramme de financement 
PRACIM du MAMH. C’est 
une subvention qui représen-
tera 70% des coûts de réali-
sation que nous recevrons. 
Nous devrons assumer le 
30% restant. Nous sommes 
présentement à fournir les 
documents exigés par le 
MAMH pour compléter le 
dossier et nous espérons re-
cevoir l’autorisation d’aller 
en appel d’offres dès le mois 
d’octobre, pour une construc-
tion à l’été 2024. 
 
Toilette au Pavillon Lind-

say 

C’est aussi un projet qui 
avance bien. Les profession-
nels travaillent actuellement 
à la réalisation des plans et 
devis pour l’ajout d’une toi-
lette au Pavillon Lindsay. 
Nous visons un appel 
d’offres vers le mois 
d’octobre pour une construc-
tion en début d’été 2024. 
 

Mot de la mairesse 

Chasse sur l’île Verte 

C’est l’automne, qui est une 
période de plaisir pour les 
chasseurs, mais aussi une pé-
riode de nervosité pour les 
résidents qui ne veulent pas de 
chasse et qui circulent sur leur 
propriété. L’île Verte est un 
territoire habité avec des ter-
rains étroits dont la limite 
entre une zone de chasse et 
une zone où il est interdit de 
chasser est, dans certains cas, 
très mince. L’activité de 
chasse doit donc se faire avec 
prudence et dans le plus grand 
respect des propriétés voisines.  
 

Louise Newbury, 
mairesse 
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 Adoption des dé-
penses réalisées en 
matière de transport ; 

 Adoption des deu-
xièmes projets de rè-
glement en urbanisme 
: 
202 Plan directeur 
d’aménagement 
203-1 Règlement de 
construction 
203-2 Règlement de 
zonage 
203-3 Règlement de 
lotissement 
203-4 Règlement des 
permis et certificats 
203-5 Plans d’im-
plantation et d’inté-
gration architecturale 
(PIIA) 

 Octroi d’un contrat à 

Les soudures DLM 
pour la réalisation 
d’une rampe de mise à 
l’eau pour le Quai-
d’en-Haut au montant 
de 32 266,47 $ (tti) ; 

 Nomination de Mme 
Anne Bérubé comme 
membre du comité de 
pilotage pour la re-
lance de la politique 
MADA ; 

 Adoption d’une de-
mande de soutien fi-
nancier auprès du pro-
gramme Nouveaux 
Horizons pour l’instal-
lation d’ouvre-portes 
électriques au Centre 
communautaire et au 
Vieux-Presbytère ; 

 Autorisation d’achat 

d’échafauds ; 
 Demande aux gouver-

nements du Québec et 
du Canada la bonifica-
tion du programme 
TECQ 2024-2028 ; 

 Adoption de modalités 
pour honorer les gar-
diens du Phare; 

 Mandat donné à M. 
Charles Méthé pour 
faire l’évaluation patri-
moniale et structurelle 
du bâtiment secondaire 
situé au 7602 chemin 
de l’île qui fait l’objet 
d’une demande de dé-
molition; 

 Adoption des dépenses 
du mois d’août au mon-
tant de 103 458,10 $. 

Les décisions du conseil  

Séance du conseil du 9 septembre 2023 

Inspectrice en bâtiment  
et en environnement 

Julie Lemieux 

Tél.: 418-867-2485 poste 251 

Courriel : 

jlemieux@mrcrdl.quebec 

Services municipaux 

Direction générale 

Denis Cusson 

Comptabilité 

Martine Girard 

Voirie d’été 

Collecte des ordures 

Denis Legault 

Bibliothèque 

Louise Alain 

Centre de récupération 

Keaven-Yannick 
Desrochers 

Agent 
de développement rural 

Gérald Dionne jr. 

Tél.: 418-551-8423 

Courriel : 

gdionne@mrcrdl.quebec 

Membres du  
Comité consultatif  
d’urbanisme (CCU) 

 

Présidente : 
Michèle Giresse 
 
Membres : 
Geneviève Boudreault, Keaven-Yan-
nick Desrochers, Aline Grenon,  
Jean Pettigrew, Gail Richardson 
 
Représentante du  conseil:  
Louise Newbury 

La chasse à l’Île Verte dans le respect des gens qui y vivent 

P ériode de fébrilité 
pour certains, période 

de crainte pour d’autres. 
L’île n’est plus un vaste 
territoire de chasse. Plu-
sieurs acceptent que des 
chasseurs viennent sur leur 
terre. D’autres souhaite-
raient profiter de la beauté 
de la forêt en automne et 
certains quittent pour une 
durée de deux mois pour 
éviter le climat de la 
chasse.  
 
La chasse sportive se réa-
lise selon des règles éta-
blies par le ministère des 
Forêts, de la Faune et des 

Parcs. Les chasseurs doi-
vent respecter ces règles et 
aussi la propriété privée. 
Ils ne peuvent utiliser 
comme terrain de chasse 
les propriétés dont les pro-
priétaires ne donnent pas 
accès. 
La Municipalité a aussi 
établi des règles que les 
chasseurs doivent respec-
ter que l’on retrouve dans 
le règlement numéro 173, 
Règlement sur la paix et le 
bon ordre. Ces règles ont 
pour objectif d’assurer la 
sécurité de la population. 
On retrouve dans ces 
règles les éléments sui-

vants: 
 Autorisation du proprié-

taire; 
 Interdiction dans les 

espaces publics et les 
chemins publics; 

 Interdiction de tirer à 
travers le chemin ou 
longeant le chemin, 

 Les tirs ne peuvent être 
fait en direction des 
bâtiments et des zones 
habitées. 
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Les préoccupations et les questions des citoyennes et 
des citoyens 

C inq personnes sont 
présentes. Les ques-

tions et les interventions 
des personnes présentes 

portent sur les sujets sui-
vants : 

Hydro-Québec 
Quelle est la date de la 

visite d’Hydro-Québec ? 
 

Livraison d’essence 
A quelle date aura lieu la 

livraison du carburant et 
qui sera le fournisseur ? 

 
Service d’hélicoptère 

Qui effectuera le service 
d’hélicoptère cet hiver ?  

 
Société des Traversiers 

du Québec 
1- Lors de la visite de la 

STQ, sera-t-il possible 
qu’il y ait une rencontre 

avec la population ?  
2- La réduction de ser-

vice de la STQ et l’im-
pact financier sur la po-

pulation et les com-
merces ; 

3- L’envoi de plaintes à 
la STQ concernant les 

impacts de la réduction 
de service ; 

4- Inquiétude sur la fiabi-
lité de l’équipement et la 

gestion des opérations du 
traversier. 

Fibre optique de Bell 
A-t-on des nouvelles 

concernant le branche-
ment de la fibre op-

tique ? 
 

Poursuite financière 
d’un citoyen 

1- L’impact sur la col-
lectivité de la poursuite 

financière d’un citoyen ; 
2- Le coût des frais juri-

diques pour la Munici-
palité. 

 
Préparation du budget 

Quelle est la période de 
préparation du budget ? 

 
Diffusion des confé-

rences 
Il serait intéressant que 

les conférences soient 
présentées par Zoom. 

 
Entretien des chemins 

d’hiver 
1- Où en est le contrat 

pour l’entretien des che-
mins d’hiver ? 

2- Quel est l’état du 
tracteur pour l’hiver ? 

3- Qui réalisera l’épan-
dage du sable sur le che-

min glacé ? 

Balises non utilisées 
Les balises qui ne servi-

raient pas pour le pont 
de glace, peuvent-elles 

être remises aux ci-
toyens ? 

 
Les clôtures 

Les matériaux accep-
tables pour les clôtures. 

 
Célébration du 150e an-

niversaire de la Munici-
palité 

La programmation pour 
souligner le 150e anni-

versaire de la Municipa-
lité est-elle déterminée ? 

Séance du conseil du 9 septembre 2023 (suite) 

Faire des travaux sans 
permis, c’est illégal 

 

Avant de commencer vos travaux, il est impor-
tant d’avoir en main un permis ou un certificat 
les autorisant. Tous travaux effectués sans 

autorisation sont pas-
sibles d’amendes entre 
500 $ et 1 000 $, et peu-
vent entraîner une ordon-
nance de démolition et 
de remise en état des 
lieux. Si vous avez entre-
pris des travaux sans per-

mis, nous vous invitons à faire votre demande 
immédiatement avant que l’inspectrice ne 
fasse une visite.  



Avis divers et petites nouvelles 
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Est par la présente donnée par le 
soussigné, Denis Cusson, direc-
teur général et greffier-trésorier 
de la municipalité Paroisse No-
tre-Dame-des-Sept-Douleurs. 
QUE  le rôle triennal de l’évalua-
tion foncière de la municipalité 
Paroisse Notre-Dame-des-Sept-
Douleurs pour les années 2024, 
2025 et 2026 a été déposé au 
bureau du soussigné au 6201, 
chemin de l’Île le 14 septembre 
2023 ; 
QUE toute personne peut consul-
ter, durant les heures d’ouverture 
des bureaux de la Municipalité le 
dit rôle ;  

QU’une demande de révision 
prévue par la section 1 du Cha-
pitre X de la Loi sur la fiscalité 
municipale doit être déposée 
avant le 1er mai 2024 ; 
QUE la demande de révision 
doit être faite sur le formulaire 
prévu à cet effet et être accom-
pagnée du montant d’argent 
prescrit par le règlement numé-
ro 258-19 de la MRC de Rivière-
du-Loup, à défaut de quoi elle 
est réputée ne pas avoir été 
déposée. Le formulaire ainsi 
que le règlement numéro 258-
19 sont disponibles au bureau 
de la MRC de Rivière-du-Loup 

au 310, rue Saint-Pierre à Ri-
vière-du-Loup ainsi qu’au bu-
reau municipal de la municipali-
té situé au 6201, chemin de l’Île 
(ancien presbytère), aux heures 
d’ouvertures régulières d’ouver-
ture au public ; 
QUE le dépôt de la demande 
est effectué par la remise du 
formulaire dûment rempli ou par 
son envoi par courrier recom-
mandé à la municipalité Pa-
roisse Notre-Dame-des-Sept-
Douleurs, à l’attention du gref-
fier-trésorier de la Municipalité ; 
QUE dans le cas où la demande 
est effectuée par la remise du 

Vente d’agrégat 
 
La municipalité Notre-Dame-
des-Sept-Douleurs procède à 
la vente des agrégats (terre et 
pierre) provenant de la répa-
ration du chemin municipal. 
La vente se fait aux condi-
tions suivantes : 
 Le prix de vente est établi 

à 5 $ du mètre cube; 
 Le chargement et le trans-

port sont à la charge de 
celui qui vient le chercher; 

 Les résidents intéressés 
devront donner leur nom 
au bureau municipal; 

 La sélection se fera selon 
la notion du premier arri-
vé/premier servi; 

Les personnes intéressées se 
verront confirmer du moment 
où elles pourront prendre 
possession du matériel avec 
la présence de l’employé de 
voirie. 

Recensement des cimetières de voitures et 

vieux sites d’enfouissement 

Plusieurs citoyens ont soumis l’idée que la Municipalité  
donne un coup de mains aux propriétaires qui souhaite-
raient nettoyer leur terrain des vieux sites d’enfouisse-
ment et des cimetières de voitures. Afin de demander des 
aides financières gouvernementales, nous avons besoin e 
connaître l’ampleur du problème. Nous demandons votre 
collaboration pour faire l’inventaire des sites et le volume 
des matières à traiter. Faites-nous parvenir des photos et 
la localisation des sites. Un dossier bien monté aidera à 
l’obtention de subventions . 

RETARD DANS 

LE PAIEMENT 

DES TAXES  
 

Pour ceux et celles qui au-
raient eu un oubli momenta-
né, avant de faire votre ver-
sement, veuillez contacter la 
comptabilité au (418) 898-
2763 ou le bureau municipal 
au (418) 898-3451 pour 
vous assurer du montant 
exact à verser, à la date de 
votre paiement. 
 

Le paiement peut se faire 
par chèque, interac 
(comptabilite-ndsd@ 
ileverte.qc.ca), accès-d ou 
virement bancaire sur de-
mande d’un spécimen de 
chèque. 

Avis public 

Dépôt du rôle triennal de l’évaluation foncière de la municipalité Pa-

roisse Notre-Dame-des-Sept-Douleurs pour les années 2024, 2025 et 

2026 

formulaire dûment rempli, elle est 
réputée avoir été déposée le jour 
de sa réception. Dans le cas où 
elle est envoyée par courrier 
recommandé, la demande est 
réputée avoir été déposée le jour 
de son envoi. 
 
Donné à Notre-Dame-des-Sept-
Douleurs ce dix-huitième jour de 
septembre deux mille vingt-trois 
par 
 

Denis Cusson 
Directeur général et  

greffier trésorier, 
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Composteur  

domestique 
 

Il reste quelques composteurs 

disponibles pour votre com-

postage domestique. Faites 

vite ils sont au coût de 45 $.  

Avis divers et petites nouvelles 

Le conseil municipal souhaite donner un nom au parc 
pour enfants situé à l’arrière du Centre communautaire. 
Pour ce faire, un concours est ouvert auprès des jeunes de 
2 à 15 ans, pour trouver un nom au parc pour enfants. La 
personne gagnante recevra un certificat d’achat de 100 $ 
dans une librairie de la région. Faites parvenir vos sugges-
tions au bureau municipal. 

Donnez un nom au parc Bravo à Catherine Caron 

Bravo à Catherine Caron pour avoir remporté le demi-
marathon de Rimouski le 10 septembre dernier. Catherine 
est la fille de Monique Tremblay et d’Alain Caron. (Photo 
tirée de la page Facebook de Monique Tremblay) 

Feu à ciel ouvert 
À partir du 1er novembre, il est possible de faire des feux 

d’abattis. L’Île étant un milieu fragile, il y a des règles de 

sécurité à suivre pour éviter un feu de broussaille, un feu 

de forêt ou même de résidence. Pour vous débarrassez de 

vos arbres morts et des branches, il y a aussi un moyen 

écologique, soit en faire du paillis. Plusieurs personnes 

sur l’île ont l’équipement nécessaire pour faire cette 

coupe. 

 

Avant de faire un feu, Il est d’abord nécessaire de faire 

une demande de permis auprès du directeur général de la 

municipalité. Il y a des exigences règlementaires à respec-

ter pour la sécurité de tous. 



Comité 
de la bibliothèque 

municipale 
 

Membres:  Louise Alain, 
Sylvie Desrosiers, Danielle Pitre, 
Noëlle Sorin, Lucille Vien 
 
Coordonnatrice:  
Louise Alain 
 
Conseillère responsable 
de la bibliothèque 
Joanie Harrison 

Bibliothèque  
Municipale 

 
Coordonnatrice :  

Louise Alain 
Horaire régulier 

Mardi 

De  13 h  à 15 h  

Courier électronique :  

biblio.douleurs@crsbp.net 

 

Abonnez-vous à  
l’infolettre de la  

bibliothèque 
 

Si vous désirez être tenu au 
courant de toutes les activi-
tés de la bibliothèque, inscri-
vez-vous à l’infolettre de la 
bibliothèque à  
biblio.douleurs@ crsbp.net. 
N’oubliez pas de faire par-
venir votre changement 
d’adresse courriel  lorsque  
cela se produit. 

Bibliothèque 
Le Coin des bibliophiles  
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Retour sur l’été 
 Les activités ont été 
nombreuses et stimulantes 
ces derniers mois, tant 
celles organisées par la 
CCLIV, avec ses nom-
breux ateliers pour les 
jeunes et ses conférences 
en soirée, que les activités 
culturelles proposées par 
la Bibliothèque de l’île. 
 Nous tenons à remer-
cier les animateurs et les 
animatrices de L’Heure du 
conte, soit Julien Fraser, 
Danielle Pitre, France Ro-
bitaille, Renée Robitaille 
et Lili-Rose Vaillancourt, 
qui ont procuré au jeune 
public de fabuleux mo-
ments d’éveil à la lecture. 
Un grand merci à Roseline 
Vaillancourt et à Lyne 
Boyer pour les ateliers 
éducatifs portant sur la vie 
municipale et la fabrica-
tion d’une Chaise des gé-
nérations, qui a mainte-
nant sa place devant la 
table du Conseil munici-
pal. La venue sur l’île de 
la Caravane Livre en Fête 
a été un vif succès et, si 
possible, nous répéterons 
l’expérience à l’été 2024. 
Les adultes ont aussi eu 
leur lot de rencontres mé-
morables à la biblio-
thèque : d’abord avec la 
conférence d’Anne-Marie 
Ouellet, la projection du 
film de Sandrine Brodeur-
Desrosiers ainsi que lors 
des rencontres littéraires 
avec Véronique Côté, 

Claude Daoust, Michèle 
Giresse, Réjean Hébert, 
France Lorrain, Michel 
Rabagliati, Renée Robi-
taille, Jocelyn Sioui et 
Annie-Claude Thériault. 
La forte participation aux 
activités témoigne de la 
soif de culture au sein de 
notre population. Merci 
aux membres du Comité 
de la bibliothèque pour 
leur implication dans l’or-
ganisation et la mise en 
œuvre des activités propo-
sées à la bibliothèque du-
rant toute l’année. Nous 
travaillons déjà à l’élabo-
ration d’une programma-
tion d’hiver qui vous sera 
bientôt communiquée. 
 
Le Club de lecture 
 Le Club de lecture re-
prendra ses activités à 
compter de novembre 
2023 jusqu'en avril 2024. 
Une rencontre se tiendra à 
la bibliothèque mardi le 
10 octobre, à compter de 
14 heures, afin de choisir 
les livres au programme 
durant l’hiver. Vous pou-
vez vous joindre au Club 
de lecture de l’île, ou vous 
inscrire pour recevoir des 
nouvelles de cette activité, 
en nous contactant à bi-
blio.douleurs@ crsbp.net 
 
Les touristes à l’île 
 Les gens de passage à 
l’île sont toujours agréa-
blement surpris d’ap-
prendre qu’ils peuvent 

emprunter des livres à la 
Bibliothèque de l’île durant 
leur séjour grâce aux cartes 
touristes que nous mettons 
à leur disposition. Nous 
tenons à souligner que ja-
mais nous n’avons rencon-
tré d’expérience fâcheuse et 
que tous les livres emprun-
tés nous sont retournés. 
N’hésitez pas à proposer 
cette possibilité aux gens 
qui logeront chez vous à 
l’avenir. Pour plusieurs qui 
reviennent à chaque année, 
c’est devenu un service in-
dispensable ! 
 
Exposition L’hiver à l’île 
 Robert Desrosiers et 
Colin Surprenant exposent 
quatorze photos de l’île 
prises durant l’hiver. L’oc-
casion est unique pour ad-
mirer des paysages de tem-
pêtes, le fleuve aux prises 
avec les glaces et des acti-
vités traditionnelles de l’hi-
ver à l’Île Verte.VUn appel 
aux candidatures sera bien-
tôt diffusé pour organiser la 
programmation des exposi-
tions à venir pour l’hiver. 
 
L’horaire d’automne 
 À partir du 5 septembre 
la bibliothèque sera ouverte 
le mardi de 13 h à 15 h. 

Activités de la bibliothèque  
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Service de santé 
 

Judith Dumais, inf. ,  
Jocelyne Francis, inf.  

 

Premiers répondants 
Geneviève Boudreault, André-

Pierre Contandriopoulos, Louise 
Deschenes, Sylvie Desrosiers,  

Gérald Dionne jr, Matthieu Huck, 
André Malo, Denis Michaud, 

Louise Newbury, Gail Richardson,  
Bastien Vézina  

 

Téléphone : 418-898-2248 
418-863-2941 (cell) 

 

Dispensaire 
6001, chemin de l’Île 

Urgence : 9-1-1 

LIGNE  
INFO TRANSPORT : 

 418-898-3287 
 

Pour connaître  

l’état du service  

d’hélicoptère  

Chronique santé 

L es équipes de pro-
fessionnels en mala-

dies chroniques du 
CISSS du Bas-Saint-
Laurent offrent des cours 
de groupe virtuels à la 
population du Bas-Saint-
Laurent. De nouvelles 
sessions débutent à l’au-
tomne 2023 :   

 Prenez votre vie à 
cœur  

 Mieux vivre avec 
son diabète   

  
Ces cours s’adressent à 
toutes les personnes 
ayant des facteurs de 
risque et à celles qui vi-
vent avec le diabète ou 
avec un problème cardio-
vasculaire. Les proches 
sont aussi les bienvenus.  
  
Depuis un an, ce sont 
maintenant 132 partici-
pants âgés de 20 à 89 ans 
qui ont suivi ces forma-
tions de groupe vir-
tuelles. Après les cours, 
ces personnes ont men-
tionné se sentir mieux 
outillées pour améliorer 
leur habitude de vie et 
avoir plus de connais-
sances concernant la ges-
tion de la maladie.   
  
L'hyperlien sui-
vant : www.cisss-
bsl.gouv.qc.ca/node/5123
 permettra aux gens inté-

ressés de se rendre di-
rectement sur la page 
d’information de nos 
cours en ligne.  
 
Vous y trouverez plu-
sieurs informations inté-
ressantes ainsi que le 
formulaire de préins-
cription qui peut être 
rempli par les personnes 

intéressées à suivre nos 
cours dans le confort de 
leur foyer.   
  

Sarah Ouellet 
Agente d'information 

Centre intégré de santé 
et de services sociaux 
du Bas-Saint-Laurent 

 



Collecte des  
ordures 
Lundi 2 octobre am 

Mardi 31 octobre am  

L 
a municipalité Notre-Dame-des-Sept-Douleurs a été 
fondée le 18 novembre 1874 peu après la fondation 
de la paroisse catholique de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs le 1er janvier 

1874. Elle fait partie des onze municipalités regroupées au sein de la MRC de 
Rivière-du-Loup. 
Elle occupe le territoire entier de l’Île Verte dans l’Estuaire du Saint-Laurent à 
environ 2 kilomètres au large de la rive sud dans la région du 
Bas-St-Laurent. Son emblème floral est la mertensie mari-
time et son emblème animalier est la bernache cravant. 
L’accès à l’Île se fait par un traversier, le Peter-Fraser, entre mai 
et novembre et par hélicoptère de novembre à mai. Ces transports 
sont opérés par la Société des traversiers du Québec.  

Vieux-Presbytère 
6201, chemin de l’Île 
Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 
G0L 1K0 
Téléphone : 418-898-3451 
 

Retrouvez-nous sur le Web! 
www.ileverte-municipalite.com 
Tourisme: www.ileverte-tourisme.com 

Messagerie administration : mun_ndsd-ileverte@ileverte.qc.ca 
Comptabilité: comptabilite-ndsd@ileverte.qc.ca 

Municipalité Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 

Membres du conseil municipal 
 

Mairesse : Louise Newbury 

1-418-559-5128 

lnewbury5404@gmail.com 

Conseillers : 

poste 1- Charles Méthé,  

1-418-931-3158 

charles_methe@hotmail.com 
 

poste 2-  

1-514-688-0107 

apcontand@gmail.com 
 

poste 3– Joanie Harrison 

                                           1-514-464-0992 

                                 joanie_87@msn.com 
 

poste 4 - Luce Provencher 

1-819-690-2032 

lulu-pro@hotmail.com 

À votre agenda d’Octobre 2023 

Semaine du 1er octobre 2023 
Mardi 3 octobre, 13 h - 15h, Service 
bibliothèque, Centre communautaire 
de l’Île  
Jeudi 5 octobre, 10 h,  Rencontre 
d’information avec Hydro-Québec, 
Centre communautaire de l’Île   
Samedi 7 octobre 11 h 30, Séance 
extraordinaire du conseil, Centre com-
munautaire de l’Île   
Semaine du 8 octobre 2023 
Mardi 10 octobre, 13 h - 15h, Service 
bibliothèque, Centre communautaire 
de l’Île  
Samedi 14 octobre 9 h , Séance régu-
lière du conseil, Centre communautaire 
de l’Île   

Semaine du 15 octobre 2023 
Mardi 17 octobre, 13 h - 15h, Service 
bibliothèque, Centre communautaire 
de l’Île  
Semaine du 22 octobre 2023 
Mardi 24 octobre, 13 h - 15h, Service 
bibliothèque, Centre communautaire 
de l’Île  
Semaine du 29 octobre 2023 
Mardi 31 octobre, 13 h - 15h, Service 
bibliothèque, Centre communautaire 
de l’Île  

14 

Nouvelle lune 

28 

Pleine lune 

6 

Dernier quartier 

Les grandes mers 
Les hautes marées auront lieu du 28 au 31 octobre. Les plus hautes 
marées auront lieu les 29 et 30 octobre à 5,1 m (16,9 pi). 

Premier quartier 

22 


